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 L’Abitibi-Témiscamingue passe au palier jaune, souffle d’espoir pour la population 

 
   
Rouyn-Noranda, le 4 mai 2021 – Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de l’Abitibi-
Témiscamingue est heureux d’annoncer qu’en raison de l’amélioration de la situation 
épidémiologique, la région passera au palier de préalerte (jaune) dès le 10 mai.   
   
Mme Caroline Roy, présidente-directrice générale du CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue, estime que 
« le changement de palier d’alerte est dû en grande partie à la collaboration de la population dans 
l’application des mesures sanitaires permettant de prévenir la propagation du virus. En effet, la rigueur 
observée au cours des derniers mois, jumelée aux efforts constants de tous fait en sorte que dès lundi, 
la région pourra bénéficier d’assouplissements grandement attendus ».  
 
Rappelons entre autres qu’en zone jaune, il n’y a pas de couvre-feu et que les rassemblements dans 
les domiciles privés, limités aux occupants de deux résidences différentes, sont autorisés. De plus, le 
palier d’alerte jaune permet un assouplissement en ce qui a trait au port du masque de procédure ou 
du couvre-visage pour les élèves du primaire et du secondaire. Cependant, l’interdiction de se déplacer 
vers l’Abitibi-Témiscamingue demeure, sauf si les déplacements sont réalisés dans le but d’obtenir des 
soins de santé, pour travailler, pour étudier ou pour des fins humanitaires. 
   
« Compte tenu du risque plus élevé de transmission chez les jeunes adultes dans les régions plus 
durement touchées par la COVID-19, ainsi que de l’importation récente de cas en provenance d’autres 
régions, la Direction de santé publique de l’Abitibi-Témiscamingue demande aux personnes qui étudient 
à l’extérieur de la région et qui y reviennent pour l’été, de respecter une période d’isolement de 14 jours. 
Par conséquent, les étudiants doivent planifier leur retour en Abitibi-Témiscamingue pour permettre 
l’isolement avant d’intégrer les milieux de travail » témoigne Lyse Landry, directrice de la santé 
publique.  
   
 
Lien connexe :  
 
Pour en savoir plus sur le coronavirus et l'ensemble des mesures mises en place : 
Québec.ca/coronavirus.  
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